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PRESCRIPTIONS APPLICABLES à L'ATELIER PROVISOIRE 

DE TRAITEMENT DE SURFACE DE LA SOCIETE NEVRPIC 

75, rue Général Mangin 

38000 GRENOBLE 

1/ L'autorisation d'exploiter un atelier de traitement de surface est accordéercur 

une durée de six mois, éventuellement renouvelable une fois ; 

2/ L'installation sera conforme au descriptif et au plan joint à la demande du 

19 Mars 1979 ; 

3/ Les vapeurs, gaz, etc... issus des bains seront captés et traités efficacement 

avant leur rejet à l'atmosphère ; 

4/ Le sol de l'atelier sera étanche, formant cuvette de rétention. 

5/ Tous les effluents liquides (y compris ceux issus du traitement des vapeurs, 

et du lavage des sols) seront stockés dans des récipients étanches, résistants 

aux produits contenus afin d'être détoxiqués dans un centre agréé; 

6/ Les consignes de sécurité appliquées, seront celles décrites dans la 
demande du 17.3.1979 

VU pour être annexé à mon arrêté 
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